
  

 

CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
DISTRICT DE MONTRÉAL  

No. : R-3998-2017 
        (R-3970-2016) SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO, société 

dûment constituée, ayant sa principale place d’affaires 
au 1717, rue du Havre, Montréal, province de Québec, 
H2K 2X3 

Demanderesse 

 

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE 
INDÉPENDANTE (FCEI), organisme à but non lucratif 
dûment constitué, ayant sa principale place d’affaires au 
4141 YONGE ST., 4e étage, Toronto, province de 
l’Ontario, M2P 2A6 

et 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA 
POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (SÉ-AQLPA), société 
dûment constituée, ayant sa principale place d’affaires 
au 484 Route 277, Saint-Léon-de-Standon, province de 
Québec, G0R 4L0 et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES 
(S.É.), société dûment constituée, ayant sa principale 
place d’affaires au 1535, rue Sherbrooke Ouest, rez-de-
chaussée, local Kwavnick, Montréal, province de 
Québec, H3G 1L7  

Intervenantes 

LISTE DES AUTORITÉS AU SOUTIEN DE LA DEMANDE DE RÉVISION 

LOI ET RÈGLEMENTS 

1.  Loi sur la Régie de l’énergie, R-6.01, articles 25, 37, 49 et 73. 

2.  Projet de loi 106, Loi concernant la mise en œuvre de la Politique énergétique 2030 et 
modifiant diverses dispositions législatives, c. 35, art. 10. 

3.  Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l'énergie, 
RLRQ c R-6.01, r 2.  

4.  Guide de dépôt pour Gaz Métro, 25 octobre 2010 

5.  Conditions de service et Tarif de Société en commandite Gaz Métro, 21 décembre 2016, 
article 4.3.4. 

AUTORITÉS 

6.  Épiciers unis Métro-Richelieu inc. c. Régie des alcools, des courses et des jeux, [1996] 
R.J.Q. 608 (C.A.) 

7.  Tribunal Administratif du Québec c. Godin, [2003] R.J.Q. 2490 (C.A.). 
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8.  Commission de la santé et de la sécurité du travail c. Jacinthe Fontaine et Commission des 
lésions professionnelles, 2005 QCCA 775. 

9.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2014-214, dossier R-3901-2014, 19 
décembre 2014. 

10.  Hydro-Québec, Décision D-2005-132, dossier R-3567-2005, 27 juillet 2005. 

11.  Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et Conseil de l’industrie 
forestière du Québec, Décision D-2014-019, dossier R-3860-2013, 11 février 2014. 

12.  Hydro-Québec, Décision D-2016-190, dossier R-3959-2016, R-3961-2016, 21 décembre 
2016. 

13.  Hydro-Québec, Décision D-2003-49, dossier R-3496-2002, 7 mars 2003. 

14.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2016-090, dossier R-3970-2016.  

15.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2013-106, dossier R-3809-2012 Phase 2, 
15 juillet 2013, et Pièce Gaz Métro -8, doc. 2.. 

16.  ATCO Gas & Pipelines Ltd. c. Alberta (Energy & Utilities Board), [2006] 1 R.C.S.,140. 

17.  Ontario (Commission de l’énergie) c. Ontario Power Generation Inc., [2015] 3 R.C.S. 147. 

18.  ATCO Gas and Pipelines Ltd. c. Alberta (Energy and Utilities Board), 2005 ABCA 122. 

19.  Section 101 of the Public Utilities Act (Newfoundland) (Re), 1998 CanLII 18064 (NL CA). 

20.  C.F. PHILLIPS, The Regulation of Public Utilities, Arlington, Public Utilities Reports, 1993.  

21.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2007-24, dossier R-3609-2006, 20 mars 
2007. 

22.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2006-111, dossier R-3591-2005, 22 juin 
2006. 

23.  Association des consommateurs industriels de gaz et Société en commandite Gaz Métro, 
Décision D-2015-088, dossier R-3911-2014, R-3912-2014, 5 juin 2015. 

24.  Enbridge Gas Distribution Inc. c. Ontario Engery Board, 2006 CanLII 10734 (C.A. Ont.) 

25.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2015-181, dossier R-3879-2014, 4 
novembre 2009, et Pièce Gaz Métro -17, doc. 1.  

26.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2014-077, dossier R-3837-2013 Phase 3, 
15 mai 2014., et Pièce Gaz Métro -7, doc. 2. 

27.  Hydro-Québec, Décision D-2004-47, dossier R-3492-2002, 26 février 2004. 

28.  Gaz Métropolitain inc., Ordonnance G-285, Régie de l’électricité et du gaz, dossier R-2863-
81, Phase II. 

29.  Gaz Métropolitain inc., D-90-60, Régie du Gaz Naturel, dossier R-3173-89 et Proposition 
de décision remplaçant les Ordonnances G-278 et G-285, pièce GMI-12, Document 3.  
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30.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-97-25, dossier R-3371-97, 16 juillet 1997. 

31.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2004-197, dossier R-3542-2004, 24 
septembre 2004. 

32.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2013-160, dossier R-3851-2013, 1er 
octobre 2013. 

33.  Société en commandite Gaz Métro, Décision D-2004-151, dossier R-3536-2004, 22 juin 
2006. 

 
 
 MONTRÉAL, le 16 février 2017 

 

(s) Norton Rose Fulbright Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 
S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
Procureurs de Hydro-Québec 
Me Éric Dunberry 
Me Marie-Christine Hivon 
Bureau 2500 
1, Place Ville-Marie 
Montréal (Québec) H3B 1R1 
Tél. ED: (514) 847-4492 
Tél. MCH : (514) 847-4805 
Téléc. : (514) 286-5474 
eric.dunberry@nortonrosefulbright.com 
marie-christine.hivon@nortonrosefulbright.com 

 


